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POLITIQUE D’ANNULATION 
Extrait des conditions générales Mon Compte Formation - CP Titulaires – 
Version 14 - décembre 2025 
 

ARTICLE 6 – POLITIQUE D’ANNULATION ET D’ABSENCE DU STAGIAIRE 

6.1 DROIT DE RETRACTATION 

 
6.1.1 EXERCICE DU DROIT DE RETRACTATION 

 
Lorsqu’il confirme, tel que prévu à l’article 5.1 des Conditions Générales, sa Commande, soit à compter de la 
conclusion du contrat, le Stagiaire dispose d’un délai de 14 (quatorze) jours ouvrés pour se rétracter. Afin de 
permettre au Stagiaire d’exercer son droit de rétractation, une fonctionnalité lui permettant d’annuler son 
inscription en formation est prévue dans son espace personnel sur la Plateforme. 

 
Le stagiaire devra suivre les étapes suivantes : 

• Connexion à son espace personnel 

• Sélection de la section « dossier » 

• Sélection du dossier de formation 

• Sélection de l’icône « annuler mon inscription » 

• Confirmation de l’annulation 

Après avoir annulé le dossier de formation dans les délais de rétractation, le compte du titulaire sera crédité 
du montant payé pour la session de formation. Les éventuels remboursements de la participation financière et 
du reste à charge seront effectués par le même moyen de paiement que celui utilisé pour l’achat initial dans un 
délai qui ne peut dépasser 30 (trente) jours calendaires. 

 
L’Organisme de formation reçoit une notification de la rétractation du Stagiaire sur son Espace 
professionnel. 

 
À l’expiration du délai de rétractation, le Stagiaire est considéré comme inscrit et sa place réservée. Il est dès lors tenu 
de participer à la formation. 

 
6.1.2 RENONCEMENT AU DROIT DE RETRACTATION 

 
Le Stagiaire accepte expressément que le contrat le liant à l’Organisme de formation soit exécuté avant 
l’expiration du délai de rétractation à l’entrée en formation. En tout état de cause, il renonce à son droit de 
rétractation à la date de début de la formation mentionnée dans la Commande qu'il a acceptée. 

 
6.2 CONDITIONS ET CONSEQUENCES FINANCIERES DE L’ANNULATION DE LA FORMATION PAR LE 

STAGIAIRE AVANT LA DATE DE DEBUT DE LA FORMATION 

6.2.1 ANNULATION D’INSCRIPTION INTERVENANT 7 JOURS OUVRES OU PLUS AVANT LA DATE DE 
DEBUT DE LA FORMATION 

 
Toute annulation d’inscription intervenant 7 (sept) jours ouvrés ou plus avant la date de début de la formation 
est possible sans justificatif, ni application de frais d’annulation. 

 
Les droits réservés sur le Compte sont recrédités sur le compte du Titulaire et il est procédé au 
remboursement, le cas échéant, de la participation financière et/ou du reste à payer dans un délai qui ne peut 
dépasser 30 (trente) jours calendaires, conformément à l’article 9.3, 10.3 et 10.4. 
 

6.2.2 ANNULATION D’INSCRIPTION INTERVENANT MOINS DE 7 JOURS OUVRES AVANT LA DATE DE 
DEBUT DE LA FORMATION 

 
Toute annulation d’inscription intervenant moins de 7 (sept) jours ouvrés avant la date de début de la 
formation, et en dehors du délai de rétractation, donne lieu à des frais d’annulation égaux à 100 % (cent pour 
cent) du prix de la formation indiquée sur la Commande.   
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Le Compte du Stagiaire est débité à hauteur du coût de la formation. Les éventuelles sommes déjà versées par 
le Titulaire au titre du restant dû ne sont pas remboursées, elles restent acquises au Titulaire du compte sur 
son solde CPF et pourront être mobilisées ultérieurement par le Titulaire pour la réalisation d’une formation. 

 
Les sommes versées au titre du restant dû non mobilisées ultérieurement par un Titulaire de Compte élu pour 
le financement d’une formation sont reversées, à la fermeture de son compte, au fonds du droit individuel à la 
formation des élus locaux. 

 
Les sommes versées au titre de la participation financière sont reversées au titulaire dans un délai qui ne peut 
dépasser trente jours calendaires, conformément à l’article 10.4. 

 
La Caisse des dépôts et consignations ne peut être tenue responsable en cas d’annulation de la formation par 
le Stagiaire. Il ne peut lui être imputé une quelconque indemnité à ce titre. 
 

6.2.3 ANNULATION D’INSCRIPTION POUR MOTIF DE FORCE MAJEURE 

 
En cas d’annulation d’une formation pour un motif de force majeure, tels que mentionnés à l’article 6.2 des 
Conditions Générales, les droits relatifs au Compte sont recrédités sur le compte du Titulaire et il est procédé 
au remboursement, le cas échéant, de la participation financière et/ou du reste à payer dans un délai qui ne 
peut dépasser 30 (trente) jours calendaires. 
 
Motifs de force majeur listés sur https://of.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/aide/quest-ce-quun-
cas-de-force-majeure-et-comment-le-declarer : 
 
Pour le stagiaire : 

• Refus de l’employeur du congé de formation préalablement autorisé ; 

• Retour à l’emploi du Stagiaire entre le moment de l’inscription et la sortie théorique de formation ; 

• Accident ou décès du stagiaire ou d’un proche mentionné au 4° de l’article L3142-1 du code du travail ; 

• Maladie ou hospitalisation du stagiaire notamment pour congés maternité ou paternité ; 

• Maladie ou hospitalisation des descendants ou ascendants de premier niveau ou de personnes à 
charge comme les incapables majeurs ; 

• Interruption des transports de tout type empêchant tout déplacement. 
 
Pour l’organisme de formation : 

• Accident ou décès du formateur ; 

• Maladie ou hospitalisation du formateur ; 

• Interruption des transports de tout type empêchant tout déplacement ; 

• Procédure de sauvegarde ou liquidation judiciaire de l’Organisme de formation ; 

• Empêchement d’utiliser les locaux (catastrophe naturelle, incendie du local ou dégradations 
diverses...). 

 
6.2.4 CONSEQUENCES DE L’ANNULATION SUR L’ABONDEMENT EN DROITS COMPLEMENTAIRES 

 
L’Abondement en droits complémentaires, tel que prévu à l'article 4 des présentes Conditions, ne reste pas 
acquis au Titulaire du compte, et ne peut pas être mobilisé ultérieurement par le Titulaire pour la réalisation 
d'une formation. 
 

6.3 CONDITIONS ET CONSEQUENCES FINANCIERES DE L’ABSENCE DU STAGIAIRE 
PENDANT LA FORMATION 

 
6.3.1 NON PRESENTATION DU STAGIAIRE A LA DATE DE DEBUT DE LA FORMATION 

 
La non-présentation du Stagiaire à la date de début de la formation est considérée comme une annulation de 
la formation par le Stagiaire. 

 
Elle donne lieu à des frais d’annulation égaux à 100 % (cent pour cent) du prix de la formation indiquée sur la 
Commande. Le Compte du Stagiaire est débité à hauteur du coût de la formation. Les éventuelles sommes déjà 
versées par le Titulaire au titre du restant dû ne sont pas remboursées, elles restent acquises au Titulaire du 
compte et pourront être mobilisées ultérieurement par le Titulaire pour la réalisation d’une formation.   

https://of.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/aide/quest-ce-quun-cas-de-force-majeure-et-comment-le-declarer
https://of.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/aide/quest-ce-quun-cas-de-force-majeure-et-comment-le-declarer
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Les sommes versées au titre de la participation financière sont reversées au Titulaire dans un délai qui ne peut 
dépasser trente jours calendaires, conformément à l’article 10.4. 

 
Les sommes versées au titre du restant dû non mobilisées ultérieurement par un Titulaire de Compte élu pour 
le financement d’une formation sont reversées, à la fermeture de son compte, au fonds du droit individuel à la 
formation des élus locaux. 

 
En cas de non-présentation du Stagiaire à la date de début de la formation pour un motif de force majeure, 
tels que mentionnés à l’article 6.2 des Conditions Générales, les droits relatifs au Compte sont recrédités sur le 
compte du Titulaire et il est procédé au remboursement, le cas échéant, de la participation financière et/ou du 
reste à payer dans un délai qui ne peut dépasser 30 (trente) jours calendaires. 

 
La Caisse des dépôts et consignations ne peut être tenue responsable en cas de non-présentation du Stagiaire 
à la date de début de la formation. Il ne peut lui être imputé une quelconque indemnité à ce titre. 

 
L’Abondement en droits complémentaires, tel que prévu à l'article 4 des présentes Conditions, ne reste pas 
acquis au Titulaire du compte et ne peut pas être mobilisé ultérieurement par le Titulaire pour la réalisation 
d'une formation. Par ailleurs, dans le cas d’un abondement accordé par France Travail, la non-présentation du 
stagiaire à la date de début de la formation peut en outre entraîner l’application des sanctions prévues par les 
règles de gestion de la liste des demandeurs d’emploi. 

 
6.3.2 INTERRUPTION OU ABANDON DE LA FORMATION PAR LE STAGIAIRE 

 
L’abandon de la formation par le Stagiaire donne lieu à des frais de réalisation de la formation égaux à 100 % 
(cent pour cent) du prix de la formation indiqué sur la Commande. Le Compte du Stagiaire est débité à 
hauteur du coût de la formation. Les éventuelles sommes déjà versées par le Titulaire au titre du restant dû ne 
sont ni remboursées, ni mobilisables ultérieurement par le Titulaire pour la réalisation d’une formation. 

En cas d’abandon de la formation par le Stagiaire pour un motif de force majeure, les droits relatifs au Compte 
sont recrédités sur le compte du Titulaire et il est procédé au remboursement, le cas échéant, de la 
participation financière et/ou du reste à payer dans un délai qui ne peut dépasser 30 (trente) jours calendaires, 
le tout au prorata de la réalisation de la formation par le Stagiaire. 

 
Il est précisé que les absences régulières d’un Stagiaire constatées par l’Organisme de formation, rendant la 
réalisation de la formation impossible, sont considérées comme un abandon de la formation par le Stagiaire. 
Dans ce cas, l’Organisme de formation déclare l’abandon de la formation par le Stagiaire. 

 
La Caisse des dépôts et consignations ne peut être tenue responsable en cas d’abandon de la formation 

par le Stagiaire. Il ne peut lui être imputé une quelconque indemnité à ce titre. 

 
L’Abondement en droits complémentaires, tel que prévu à l'article 4 des présentes Conditions, ne reste pas 
acquis au Titulaire du compte, et ne peut être mobilisé ultérieurement par le Titulaire pour la réalisation d'une 
formation. 
 

6.4 CONSEQUENCES EN CAS D’ANNULATION DE LA FORMATION PAR L’ORGANISME DE 
FORMATION AVANT LA DATE DE DEBUT DE LA FORMATION 

 
Lorsque l’annulation est imputable à l’Organisme de formation avant la date de début de la formation, les 
droits du Titulaire du compte ne sont pas décrémentés. La totalité de la participation financière et de 
l’abondement du Titulaire sont remboursés. 

 
En cas d’annulation de la formation par l’Organisme de formation consécutive à sa perte d’Agrément dans les 
conditions énoncées à l’article L. 1221-3 du CGCT, les droits du Titulaire du compte ne sont pas décrémentés. La 
totalité de la participation financière et de l’abondement du Titulaire sont remboursés. 

 
L’Abondement en droits complémentaires, tel que prévu à l'article 4 des présentes Conditions, ne reste pas 
acquis au Titulaire du compte, et ne peut pas être mobilisé ultérieurement par le Titulaire pour la réalisation 
d'une formation. 
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Il est précisé que la Caisse des dépôts et consignations ne pourra par ailleurs être tenue responsable des 
préjudices subis par le Titulaire du compte qui résulteraient d’une annulation imputable à l’Organisme de 
formation, en particulier des pertes liées à l’engagement de frais annexes (frais de transport, frais 
d’hébergement…), des pertes de gains professionnels ou bien d’opportunité. Toute réclamation devra être 
adressée à l’Organisme de formation concerné. 
 

6.5 CONSEQUENCES EN CAS D’INTERRUPTION DE LA FORMATION PAR L’ORGANISME DE 
FORMATION 

 
Lorsque l’interruption de la formation en cours de session est imputable à l’Organisme de formation, sans 
proposition d’une session complémentaire par ce dernier, le compte du Titulaire est recrédité en totalité. En cas 
de proposition d’une session complémentaire par l’Organisme de formation, le compte du Titulaire est recrédité 
au prorata de la réalisation de la formation par le Titulaire de compte. 

 
En cas d’interruption de la formation par l’Organisme de formation consécutive à sa perte d’Agrément le 
compte du Titulaire est recrédité en totalité. 

 
L’Abondement en droits complémentaires, tel que prévu à l'article 4 des présentes Conditions, ne reste pas 
acquis au Titulaire du compte, et ne peut pas être mobilisé ultérieurement par le Titulaire pour la réalisation 
d'une formation. 

 
Il est précisé que la Caisse des dépôts et consignations ne pourra par ailleurs être tenue responsable des 
préjudices subis par le Titulaire du compte qui résulteraient d’un arrêt imputable à l’Organisme de formation, 
en particulier des pertes liées à l’engagement de frais annexes (frais de transport, frais d’hébergement…), des 
pertes de gains professionnels ou bien d’opportunité. Toute réclamation devra être adressée à l’Organisme de 
formation concerné. 


